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Objectif de la lettre : 
Transmettre à nos partenaires une information régulière sur nos activités et notre actualité, les 
services que nous sommes à même de leur proposer ainsi que des points techniques ou 
réglementaires qu’il nous paraît intéressant de mettre en avant. 

Toutes nos lettres peuvent être consultées ou téléchargées sur notre site (rubrique “dossiers en consultation”)

AIM équipé en imprimante 3D 

Nombres d’affaires actives en cours : 29 
Dont avants projets : 15  Dont DCE : 6 avec affaires en consultation 3 
Dont chantiers : 5  Dont AMO : 3                    

Effectif :  
14 personnes 
(13 CDI+ 1 contrat 
apprentissage)     

Depuis quelques semaines, nous avons la possibilité de produire des maquettes au grâce à une 
imprimante 3D. Cet équipement qui vient en prolongement de nos maquettes numériques 
apporte un plus à nos clients en terme de visualisation de projets. Ci-après un exemple. 

Le classement I/MC - P/MC des sols industriels 

Le classement UPEC des sols (cf La Lettre AIM N°130) ne s’applique pas aux sols industriels. 
Par contre, il existe un guide technique édité par le CSTB qui permet, au travers de 
classements I/MC et P/MC, de caractériser l’aptitude à l’emploi d’un revêtement de sol ou 
d’une couche d’usure incorporée au regard des contraintes mécaniques et chimiques courantes 
que supportent les sols des locaux industriels.  
Ainsi, ce guide va permettre : 
 - De formaliser le cahier des charges du Maître d’Ouvrage au travers d’un classement I/MC 
qui définit les performances attendues en terme de résistance mécanique ( M ) et résistance 
chimique ( C ) 
 - De définir les conditions de classement P/MC des sols sur les mêmes critères, ce classement 
traduisant la performance proposée (le classement P/MC définissant la performance du 
revêtement devant être au moins égal au classement I/MC définissant  la performance 
attendue). 
Le guide technique complet du CSTB peut se télécharger à l’adresse suivante : 
https://evaluation.cstb.fr/doc/classement/pmc/cahier-3577-v3.pdf 
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